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Projet de loi relatif à la fixation,
à titre transitoire, du montant des loyers à usage

d'habitation

EXPOSE DES MOTIFS

L'article 572-1 du Code des .,r·.ligations civiles et commercia-
les pose le principe que le prix des loyers à usage d'habitation est
réglementé dans tous les cas. Le texte prévoit qu'un décret d'appli-
cation indiquera comment, en fait, ce prix devra être calculé.

La fixation du prix des loyers nécessite des travaux assez
importants de la part des Commissiors régionales d'évaluation. Or, il
importe, en raison des abus qui se sont produits depuis le début de
l'année 1976 en ce qui concerne les prix des loyers, de prévoir une
fixation à titre transitoire, c'est à dire, sans attendre les résul-
tats des travaux des commissions d'évaluation. Tel est l'objet du
présent projet de loi.

Les articles premier et 2 du texte concernant les locaux
qui étaient loués à la date du 31 Décembre 1975. Deux périodes sont
prév~es

- La première période va du 1er Janvier 1976, date du début
de la crise, jusqu'à la date de mise en vigueur de la loi.

Pendant cette première période, le prix des loyers est "gelé"
c'est à dire qu'il est le même que celui pratiqué au 31 décembre 1975.'
Toutefois, le texte décide que les loyers d'un montant supérieur, dé-
jà acquittés par les locataires, restent définitivement acquis aux
bailleurs. Cette disposition s'explique par le désir d'éviter de reve-
nir sur des solutions acquises, en faveur de locataires qui, en accep-
tant de payer des augmentations, ont participé à la spéculation •
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- La seconde périoâe prévue par le projet va de la date de
mise en vigueur de la loi jusqu'à la date de mise en vigueur des arrê-
tés dits d'approbation permettant de calculer, en fait le prix des
loyers. Le texte permet, au cuurs de cette période, une majoration
de loyer, du moins lo~sque celui-cl n'a pas déj8 fait, dans les cinq
dernières années, l'objet d'une augmp~tation.

Cette majoration du prix des loyers aurait pu, a priori,
être calculée en fonction des coûts de la vie ou de la construction.
Mais, à l'examen, ce mode de calcul, destiné à s'appliquer pendant
une période de temps relativement courte, a paru devoir être écarté
pour plusieurs raisons. D'abordç parce que les indices des coûts de
la vie et de la construction ne sont pas les mêmes à Dakar que dans
les autres villes du Sénégal. Ens·,·;-!.~, parce que le montant des loyers
est inclus dans le coût de la vie i par suite, l'augmentation du pre-
mier aurait provoqué nécessairement l'augmentation du second qui au-
rait, à son tour, provoqué une nouvelle augmentation du prix des lo-
yers. Enfin, le calcul des indices des coûts de la vie et de la cons-
truction exige des études, dont les résultats ne sont connus qu'avec
des délais de 8 à 10 mois, environ. C'est pourquoi il a semblé préfé-
rable, pour calculer une majoration qui - il faut le répéter - ne va
s'appliquer que pendant quelques nais, de se référer à des critères
faciles à me t.' ..re en oeuvre par les parties elles-mêmes. Dans ces
conditions, il est proposé une majoration forfaitaire de 10 ou 15 %,
selon qu'il ~Oaqit d'un immeuble ancien ou d'un immeuble récent.

Quant à l'article 3 du projet, il concerne les locaux qui
n'étaient pas loués à la da~e du 31 décembre 1975. Le principe du gel
des prix ne pouvait. pas êtr~ app li.quê , Aussi le +ex t.e prévoit-il d' ava-
liser les prix convenus par les partie3 depuis la date de location
jusqu'à la date de !!liseen vigueur de la loi, en les considérant com-
me fixant un taux provisoire du loyer.

Il est cependant prévu que si le taux ne peut subir aucune
augmentation jusqu'à la fixation du loyer définitif, le juge a néan-
moins la possibilité de le réduire en statuant en équité.

T [ne fois 1e13 travaux des commf ss 'C:1ns d' évaluation app rouvê s ,
le taux définitif du loye~ peut être établi. Il peut alors se pro-
duire que le taux conventionnel, provisoirement appliqué, soit supé-
rieur au taux réglementaire.

En considérant que la publication de la loi avertit les
parties des dispositions qui vont régir la fixation des loyers il est
indiqué

- que les loyers excessifs perçus avant cette date restent
acquis au baillenr,
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- mais que ceux payés postérieurement seront repris en
compte pour que le trop perçu soit imputé comme provision sur les
loyers à échoir après l'établissement du loyer réglementaire.

Le texte prévoit enfin, dans son article 4, que le locataire
ou occupant de bonne foi sera maintenu dans les lieux loués pendant
les deux ans qui suivront la mise en vigueur de la loi. Cette dispo-
sition était nécessaire, faute de quoi le bailleur aurait pu donner
congé à son locataire pour louer son immeuble à un autre preneur dis-
posé, en fait, à lui payer un loyer occulte, d'un montant supérieur
au prix fixé par la loi.
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fait au nom

de la Cornraissionde la Législation? de la Justice? de l'Administration
Gén~rale et du Règlement Intérieur

sur

le PROJET DE LOI N° 31/77 relatif à la fixation? à titre transitoire?
du montant des loyers à usage d'habitation.

Par
Mr. Abdoulaye NIANG
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Honsieur le Prés ident ,

Mes Chers Collègues,

Le prix des loyers à usage d'habitation devant être, désor-
mais, réglement8 dans tous les cas, la loi prévoit qu'un décret
d'application indiquera cOlnment, dans les faits, ce pri}[ devra être
calcul&.

Les travaux des commissions régionales d'évaluation n2ces-
siteront plusieurs mois durant lesquels il serait salutaire de f Lxer ,

à titre transitoire le prix des loyers : c'est l'objet du présent
projet de loi.

Deux périodes sont prévues

- 1°) du 1er Janvier 1976, date du début de la crise, jus-
qu'à la date de mise en vigueur de la loi.

Pendant cette période le prix des loyers est bloqué au
niveau pratiqué le 31 décembre.1975. Cependant les montants supérieurs
et effectivement acquittés depuis, sont définitivement acquis aux
bailleurs.

- 2°) de la date de mise en vigueur de la loi à la date
de mise en vigueur des arrêtés d'approbation qui fi}{ent le prix des
loyers.

Pendant cette période la loi autorise une majoration du
prix des loyers n'ayant pas fait l'objet de r év Ls Lon pendant les cinq
dernières années. Cette majoration peut atteindre 10 ou 15 % selon
qu'il s'agit d'un inmleuble ancien ou d'un irrmleubler6cent.

S'agissant des locaux qui n' .jtaient pas 10u,5s le 31 D'kembre
1975 les prix fixés entre les parties seront valables jusqu'à le
date d'entrée en vigueur de la loi, le taux ne pouvant subir aucune
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augmentation avant la fixation définitive du loyer. Cependant le
juge~ peut, statuant en ~quité~ le réduire.

Lorsque les prix définitifs des loyers seront fixés~ il
peut se produire que le taux conventionnel provisoirement fixé soit
supérieur au t aux réglementaire.

Dans ce c~s, les loyers excessifs payés avant la publication
de la loi restent acquis au bnilleur~ mais ceux payés post5rieurement
seront repris en compte pour que le trop perçu soit imputé comme pro-
vision sur les loyers à échoir après l'établissement du loyer rilgle-

mentaire.

Enfin le projet de loi pr évo i t dans son article 4~ que le
locataire occupant de bonne foi, sera maintenu dans les lieux pendant
les deux ans qui suivront la mise en vigueur de la pr és ent;e LoI, pour
éviter les congés systématiques avant l'entrée en vigueur du régime
définitif •

La Commission de la Législation a salué l'intervention d'un
tel projet de loi qui vient mettre de l'ordre dans un secteur où la
spéculation s'était installée et rendait de plus en plus onéreuse
la location des locaux à usage d'habitation.

Les modes de calcul des loyers~ tiennent compte des charges
de cr4dit pouvant affecter le financement des constructions et des
exonérations fiscales profitant aux travaux neufs. Une fois fixé le
loyer ne sera révisé que tous les trois ans, sur la base du dernier
barême approuvé par le Ministre des Finances et des Affaires Econo-
miques.

Les dispositions de la loi permettront au bailleur d'amor-
tir le coût d'un immeuble neuf en un peu moins de 10 ans.

Après toutes les clarifications fournies par le Ministre
de la Justice, la Commission de la Législation a adopté le projet de
loi 31/77 et vous demande d'en faire autant~ s'il ne soulève aucune
objection de votre part.
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.LOI n" 77-52 du 2S mai 1377
r elcrtive à la fixa ti en à titr a tnlTIsi,o;m du mont an . du 1012"

des locaux à usage d'habitation

EXPO E DES MOTIFS
L'article ~ï2-1 du Code des Obligations civiles et commerciales

,)"",e le principe que le prix des loyers à usage d'habitation est
rt"'glementé dans tous les cas. Le texte prévoit qu'un décret dappl i-
cation indiquera comment, en fait. ce prix devra être calculé.
La fixation du prix des loyers nécessite des travaux assez impo r-

t.mts de la part des commissions régionales d'évaluation. Or, il
.mporte, en raison des abus qui se sont produits depuis le début
ck l'armee IS'16 en ce qui concerne les prix des loyers, de prévoir
une fixatiun è titre transitoire, c'est-à-dire. sans attendre les résu l-
LiLs drs travaux des cnmm ir sions déva luati on. Tel est l'objet du
~r0senl projet de loi.

Les ar'licles premier el 2 du texte concernant les locaux qui
:'L:lient loués à la date du 31 décembre] 975. Deux périodes sont
')j'-"\'lle<; :
- La première période va du 1 ,'1 janvier 1976. date du début

,'(' la crise, jusqu'à la clate de mise en vigueur de la loi.
Pendant cette p rern ià rc pér ior:c. le n"ù rie'; ',"'(''':' est (, f',Ei ~:.

.' f~'~t~à-dire qu'il est le mèrnc que celui pratique' au 21 d~\CCn1-
;-.' 107:). Toutefois, le texte dé-cide que les loyers d'un montant
",;é-rieur, dcià acquittés par les locataires, restent défin itivomcnt
."quis aux bailleurs, Cette disposition s'explique par le désir d'évi-
,,," de revenir sur de, solutions acquises. en faveur de locataires

-:" v , en acceptant de payer des augmentations, ont participé à la
,,),·culation.
- LR seconde période prevue par le projet va de la date de

'l1l:'ie en vigueur dc la loi jusqu'à la date de mise en vigueur des
arrêtés dits dappr obation permettant de calculer, en fait le prix
dcs loyers. Le texte permet, au cours de cette période, une majo-
ration de loyer, du moins lorsque celui-ci n'a pas déjà fait, dans
les cinq dernières années, I'ob iet d'une augmentation.
Cette majoration du prix des loyers aurait pu, à priori, être

calculée en fonction des coûts de la vie ou de la construction.
Xla is. à l'examen, ce mode de calcul. destiné à s'appliquer pendant
urie périude de temps relativement courte, a paru devoir être
['('artl' pour plusieurs raisons. D'abord, parce que les indices des
coùts de la vie et de la construction ne sont pas les mêmes à
Dakar que dans les autres villes du Sénégal. Ensuite, parce que
le montant des loyers est inclus dans le coût de la vie; par suite,
j'augmentation du premier aurait provoqué nécessairement l'aug-
mentation du second qui aurait, à son tour, provoqué une nouvelle
augmentation du prix des loyers. Enfin, le calcul des indices des
coûts de la vie et de la construction exige des études, dont les
résultats ne sont connus qu'avec des délais de 8 à 10 mois, environ.
C'est pourquoi il a semblé préférable, pour calculer une majora-
t io n qui - il faut le répéter - ne va s'appliquer que pendant
quelques moi", de se référer à des critères faciles, à mettre en
.r-uvre par les parties elles-mêmes. Dans ces conditions, Il est
;:'()Po~P une majoration forfaitre de 10 ou 15 oô. selon qu'il s'agit
,"un immeuble ancien ou d'un immeuble récent.
Qlland à l'artide :3 ch pj'oiet, il concerne les locaux qui n'étaient
.' 10H2s à la date du 31 décembre 1975. Le principe du gel des
.: ne pnL!\'~:t p.1S ëtre 2.~pliqué. Aussi le texte prévoit-il d'ava-

",,:W '0" cr-x COIW'2nu~ pav les carties èe:m:s la date de location
..F"à la date de mise en vigueur de la loi, en les considérant
vrne ûxant un taux provisoi re du loyer.
Ii es' conendant prévu que si le taux ne peut subir aucune

::m~melJtation jusqu'à la fixation du loyer définitif, le juge a néan-
":oiw; la possibilité de le réduire en statuant en équité,
Une fois les travaux des commissions d'évaluation approuvés,

:" taux définitif du loyer peut être établi. Il peut alors se produire
que le taux conventtorinel, provisoirement appliqué, soit supérieur
au taux réglementaire.
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En considérant que la publication de la loi avertit les part«
des dispositions qui vont régir la fixation des loyers il est incliqu:',
- que les lnyerx excessifs perçus avant cette c1ate restent acqu

au bailleur:
- mais que ceux payés postérieurement seront repris en cornr»

pour que le trop perçu soit imputé comme provision '.UT les lover
à échoir après l'établissement du loyer réglementaire. .
Le texte prévoit enfin, clans son ar/icle LI, que le locataire :)

occupant de bonne foi sera maintenu dans ies lieux loués penrlar
les deux ans qui suivront la mise en vigueur de la loi. Cette di'
position était nécessaire, faute de quoi le ba il leur aurait pu donne
congé à son locataire pou)' louer son immeuble à un autre p r:
neu:' d isposé, en fait, à lui payer un loyer occulte, cI'un montan
supcrreur au prrx fixé par la loi.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séanc
du jeudi 12 mai ] 977,

Le Président de la République promulgue la loi dont l'
teneur suit:

Article premier -- A compter du 1"" janvier 1976 c
jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente loi. le mi:
des loyers pour les locaux énumérés par l'article 5G9 dl
Code des Ob li aa t ions civiles et commerciales est ceiu
pratiqué à la date du 31 décembre 1975.
Toutefois, les loyers d'un montant supérieur, effective

ment acquittés lors de la date d'entrée en vigueur de h
présente loi. restent définitivement acquis au bailleur. l'
trop-perçu, versé après cette date, étant seul imputé C:iL

les loyers échus postér ieurement.

Art. 2, .- A compter de la date d'entrée en vizucur ,',
la présente loi et tusou'à l'entrée en vigueur des dis»: >

sd'ions relatives au montant du lover des II)f"'Clu'-: 3 Ué'?:'~
~'hahi{:lti(m, 1" n··i'r r:p, 1(\'/8"!3 Dour ces lOC2l'.'· ost Cè',-'
pratiqué à la date du 31 décembre 1975, majoré de :

15 o/r, pour les locaux construits postérieurement :y:
1"" janvier 1966;

10 '7r, nour le<; l(){'aèl>: construits a ntér ieurernont ;J;'

1"" janvier 196fî.

Toutefois, cette ma ioration n'est pas due si le contrai
de bail a été passé ou le loyer revise. moins de cinq ans
avant la date d'entrée e n vigueur de la présente loi.

Art. 3. - POUl' les locaux énumérés par l'article 56D du
Code des Obligations civiles et commerciales et donnés ~\
bail pour la première fois postérieurement au 31 décem-
bre 1975, le montant du lover est fixé provisoirement par
la convention des partiesiusqu'à l'entrée en vigueur de:,
dispositions mentionnées au premier alinéa de l'article :2

Le taux du loyer provisoire ne peut faire l'obiet d'au,
cune augmentation pendant. cette période. A compter de
la clate de publication de la présente loi, le juge a néan
moins la possibilité de le réduire en statuant en équiu.
compte tenu des circonstances de la cause .

Dès l'entrée en vigueur des dispositions mentionnee.
au premier alinéa de l'article 2 ci-dessus visé, le tau-.
définit; f du lf)yCl' pst alors fixé et il pst fait cornnte ent,:
les parties. Toutefois 1 '5 loyers )"0visnires d'lm monta-i
su!)éri:-\~~r BH téJ!)" r.'~lrl?mentai.rc qui auraient é1/~acqul~.-'-~'~
avant la rh!(-' (la m blication de la nrésente loi resre.
définitivement acnuis au bailleur, étant seulement D:\'

en compte les loyers payés postérieurement à cette dâ~c

~'-ArL 4. - Perdant les deux ans suivant T'entrée î)':'.

vigueur de la présente loi. le locataire ou occupant dc-
bonne foi d'un des locaux énumérés par l'article 56<) {h,
Code précité bénéficie de plein droit et sans "accomplis
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sernent d'aucune formalité, du maintien dans les lieux,
les dispositions de l'article 568, 2" alinéa, du même Code
étant en outre applicables,

La présente loi sera exécutée comme loi de j'Etat.

Fait à Dakar, le 2fi mai 1977,

Léopold Sédar SENGHOR

Par le President cle la Ré pu bl iqu o :
!.<' i'r,'mif'r .~1inis'I1'e,

.'\bdflll DlOUr.
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